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LE ministre du Travail, Ca-lixte Arnauld EngandjiAlandji, n’a pas la solutionpour dénouer la crise quiprévaut à Satram. C’est cequi ressort de la deuxièmeséance des pourparlersentre les employés de cetteentreprise et lui, mardidernier, dans la salle poly-valente du gouvernorat àPort-Gentil.Après la première rencon-tre tenue le vendredi 1erjuin, le ministre s'estconcerté avec ses collèguesdu gouvernement, puis estrevenu à Port-Gentil pourtenir informés les em-ployés de Satram de la dé-cision prise au sommet del'Etat. S'agissant du principalpoint d’achoppement, à sa-voir la relaxe du syndicRufin Edo Dubernard re-vendiquée par le personnelcomme étant le « médica-

ment  approprié  » pourmener à bien et à terme, laprocédure de redresse-ment judiciaire de Satram,le ministre EngandjiAlandji a eu ces mots: « ni
l’arrestation de Me Edo, ni
la  procédure  de  redresse-
ment judiciaire ne sont de la
compétence du membre du
gouvernement que je suis ».Et d'estimer que les faitsqui sont reprochés au syn-dic sont « suffisamment sé-

rieux pour que le gouverne-
ment veuille faire la lumière
là-dessus. Je ne me mêlerai
donc  pas  de  cette  ques-
tion. »Pour le moment, le plus ur-gent est, selon lui, que Sa-tram ait un nouveladministrateur judiciaire,pour mettre en œuvre laprocédure de redresse-ment déjà établie par le tri-bunal. 
INSTRUCTION• La gestion

transparente et collégiale,dont a fait montre Me Edodurant sa brève manda-ture, a certainementconvaincu les agents de Sa-tram de ce qu’il estl'homme de la situation.Mais, pour le ministre duTravail, il n’est pas ques-tion d’être «  préoccupé  »par la situation d’« un indi-
vidu », mais plutôt par desquestions plus impor-tantes, inhérentes au fonc-

tionnement et à la péren-nité de l’entreprise. Par ailleurs, si M. EngandjiAlandji dit comprendrel’inquiétude des employésde Satram de voir la direc-tion générale actuelle deleur entreprise rétabliedans ses fonctions avec lerisque de retomber, de fait,dans les mêmes travers, ilrassure ces derniers de ceque cette inquiétude estégalement partagée par le

gouvernement qui a, en sapossession, assez d’infor-mations et de preuves suf-fisantes pour comprendrepourquoi le personnelnourrit cette angoisse.En attendant que la justicese prononce sur le cas Du-bernard, le tribunal dePort-Gentil a donné man-dat à Donald Indingui, di-recteur administratif etfinancier de Satram, pourle paiement des salaires etles frais de recouvrementet d’honoraires à partir ducompte de redressementdomicilié auprès de labanque UBA. Cette missions’effectuera sous lecontrôle du juge commis-saire. Le ministre du travail s’estréjoui de cette décision.Avant d'instruire la mise enplace d’un comité perma-nent du Conseil écono-mique et social et la reprisedes activités, en vue de lasauvegarde de l’outil detravail. Pour le délégué dupersonnel, Nicaise Edzang,le problème reste entier.

Le ministre du Travail refuse d'aller au-delà de ses compétences
Affaire Satram
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Le ministre Engandji Alandji a-t-il réussi 
à dénouer la crise ?
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Le personnel de Satram a eu une deuxième rencon-
tre avec le membre du gouvernement.
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LA prison centrale de Fran-ceville a connu, dans lajournée de mardi 05 juin2018, un événement sansprécédent. Il s'agit d'unemutinerie orchestrée parles détenus, à la suite d'unetentative d'évasion de deuxprisonniers, vite rattrapésdans l'enceinte de la prisonpar les matons. Par la suite, une fausse ru-meur, faisant état du décèsd'un des fugitifs, s'est alorsrépandue dans les diffé-rents quartiers de la pri-

son, provoquant la révoltedes détenus. Lesquels ontalors tenté de détruire lesmurs de la maison carcé-rale pour se faire la belle. Pour contrecarrer cet actede rébellion, les agents pé-nitentiaires ont déployé degros moyens. Ce qui a occa-sionné des violences entreles deux parties. Alertées, les forces de sécu-rité et de défense ont prisd'assaut la prison, où sontarrivées également les au-torités judiciaires et admi-nistratives, pour ramenerle calme dans cet universcarcéral. Ce qui a abouti àl'ouverture des négocia-tions. 

Les manifestants ont expli-qué que cette minuterie estl'expression de leur ras-le-bol face à leurs mauvaisesconditions de détention, àla surpopulation de ce pé-nitencier de Franceville etau fait que les audiencessont suspendues depuislongtemps au tribunal,pour cause de grève desgreffiers. Aussi, réclament-ils l'ouverture immédiatedes audiences, l'améliora-tion de leurs conditionsnutritionnelles et de vie, etla fin des violences dont ilssont victimes de la part desmatons. Pour apaiser le climat, leprocureur de Franceville a

pris l'engagement de re-prendre les audiences.Pour sa part, l'administra-teur a exhorté les détenusà faire preuve de patienceet de laisser le temps à l'ad-ministration, pour résou-dre le reste des pointsévoqués, dans la mesuredu possible.Le bilan de la mutinerie faitétat de trois blessés, deuxagents et un prisonnier,ainsi que des dégâts maté-riels importants, en l'oc-currence la destruction desgrilles des fenêtres dans lesdifférents étages, et de l'aé-ration des couloirs.

Les prisonniers s'insurgent contre leurs mauvaises 
conditions de vie et de détention

Mutinerie à la prison centrale de Franceville
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La prison centrale de Franceville, théâtre
de la mutinerie de mardi.
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UN tragique accident de lacirculation impliquant unToyota Hilux double ca-bine de couleur blanche,s’est produit, dimanchedernier, sur la Nationale 1,aux environs de Kougou-leu, peu après la ville deNtoum.Conduite par Yene Man-goumou, l'automobile, im-matriculée EP 632 AA,rentrait sur Librevilleaprès avoir effectué un dé-pannage à Ndjolé. Lechauffeur avait à ses côtésson aide-chauffeur. A bordégalement du véhicule,quatre passagers embar-qués chemin faisant. Parvenu au village Kou-gouleu, Mangoumou a

perdu le contrôle du pickup, qui a alors effectué plu-sieurs tonneaux, avant determiner par un tête àqueue en bordure deroute. Dans une fâcheuseposition donc.Bilan de l'accident : unmort sur-le-champ, dont lechauffeur, Yene Mangou-mou et deux dames bles-sées, Julienne BoundzangaKoumba et Julie MangouMoubolou. Leurs cas ontété annoncés comme étantsérieux.
« Le chauffeur a été éjecté
de  l'habitacle  par  le  choc,
preuve  certainement  qu'il
n'avait  pas  sa  ceinture de
sécurité  attachée.  Il  est
mort  sur-le-champ.  Son
corps sans vie a été ramené
à  Libreville  par  CasepGa.
Les  deux  blessées  graves
sont deux dames qui, après
avoir effectué des  travaux

champêtres  dans  leurs
plantations, rentraient à Li-
breville. Elles  ont  été  éva-
cuées  sur  la  capitale pour
des  soins  intensifs  », ex-plique la brigade de gen-darmerie de Kango-centre,en charge du dossier pourfaire la lumière sur les cir-constances de cet accident.

ENQUÊTE• Selon les pre-miers éléments de l'en-quête, l'excès de vitesseserait à l'origine de cedrame. «Le conducteur rou-
lait excessivement vite. Il a
dérapé, puis a fait une vio-
lente sortie de route, avant
de  terminer par un  tête  à
queue  », explique la bri-

Un mort et deux blessées graves à Kougouleu
Accident mortel dans le département du Komo-Kango
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Le véhicule a fait plusieurs tonneaux avant 
de s'immobiliser en bordure de route, dans 

une fâcheuse position.
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UN cadavre a été extrait,hier, en fin d'après-midi,des eaux du fleuve Como,en face du Casino Croisetteau centre-ville, par les sa-peurs-pompiers. Selon lespremières constatations,ce corps sans vie seraitcelui de Nicolas Emane

Ondzaga, né le 11 septem-bre 1971 à Makokou..Le macchabée a été dé-posé, sur instruction duprocureur de Libreville,dans une maison despompes funèbres.Accident ou assassinat ma-quillé en noyade? C'est ceque va tenter de découvrirla police judiciaire, qui aouvert une enquête pourdéterminer les circons-tances exactes de ce drame.

Un corps sans vie retiré
des eaux du Como 

Drame en face du Casino
Croisette
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gade de gendarmerie deKango-centre.De nationalité camerou- naise, Yene Mangoumouquitte le monde des vivantsà 54 ans.


